
mRépublique du Bénin

Cour constitutionnelle
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DEUXIEME CHAMBRE DE MISE EN ETAT
RÔLE DU MARDI 19 DECEMBRE 2023

A 10 HEURES

LIEU : Salle des audiences publiques de la Cour constitutionnelle
sise à Ganhi, avenue Gouverneur général PONTY à Cotonou



N°
D’OR
DRE

N° DU RECOURS REQUERANT REQUIS OBJET OBSERVATIONS

-Administrateur provisoire de la
SONACOPS.A

“Me Monique KOTCHOFA
FAÏHUN

Demande d'intervention

de la Cour dans une

procédure d'expulsion.

0897/153/REC-23

du 05 /05/2023

Edouard Patrick DOVONOU
01

Recours pour violation

de l'article 22 de la

Constitution.

1195/187/REC-23

du 23/06/23

Victor KOSSOU Mairie d'Abomey-Caiavi02

-  Landry A. ADELAKOUN
-  Romaric ZINSOU

-  Miguèle HOUETO

-  Fréjus ATTINDOGLO
-  Conaïde

AKOUEDENOUDJE

Recours pour non-

respect par le Bénin de

l'Avis du groupe de
travail des Nations-

Unies sur la détention

de madame Rekyatou
MADOUGOU.

Secrétaire général
Gouvernement

du
1213/191/REC-23

du 26/06/2303

Demande d'intervention

de la Cour pour

bénéficier de la mesure

de commutation des

peines et la liberté

anticipée.

-Ministère de la Justice et de la

Législation

-Ministère des Affaires

Etrangères

1210/193/REC-23

du 26/06/23

Hassan NGEZE
04

Demande d'intervention

de ta Cour dans une

procédure judiciaire.

Procureur de la République près

le TPI d'Aplahoué

1618/233/REC-23

du 25/08/23

05
Virgile BALLO

04 LU! ★

2



Recours pour non-

respect par le Bénin de

TAvis du groupe de
travail des Nations-

Unies sur la détention

de madame Rekyatou
MADOUGOU.

Ministère de la Justice et de la

Législation
1637/237/REC-23

du 29/08/23

Mario Fiacre AYEKO OLADELE

06

1684/244/REC-23

du 04/09/23

Recours pour violation

de l'article 26 de la

Constitution.

Ministère du Travail et de

la Fonction Publique
07 Jean-Luc A. O. OLAYE

Recours pour violation

de l'article 18 al. 4 de la

Constitution.

^èmeAnicet Gildas DJIMON

AHOUNOU

Commissaire

Arrondissement de Porto-Novo

du1693/245/REC-23

du 05/09/23

08

Recours pour violation
de l'article 35 de la

Constitution.

1756/260/REC-23

du 19/09/23

Cour Constitutionnelle
Prosper BODJRENOU09

Recours pour violation

du droit d'être jugé

délai

raisonnable et demande

de mise en liberté

d'office.

dans un
Juge du 5

d'instruction du tribunal de

première Instance de 1

de Cotonou

eme cabinet

ere c

1819/269/REC-23

du 29/09/23

Magie Ebrima MANNEH10

lasse
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Demande d'intervention

de la Cour dans une

affaire foncière.

1826/271/REC-23

du 29/09/23
Kokouvi Médard DOE

Victor AMEDEDJISSO

Nathalie DJENONTIN

LOPEZ
épousé

11

Recours

arrestation

illégale et garde

à vue abusive.

Demande

réparation.

pour

de

Commissaire du 4

Arrondissement

Porto-Novo

Directeur général

de Oryx Energies

eme

de

Anicet Gildas DJIMON

AHOUNOU
1852/273/REC-23

du 04/10/23
12

Juge du cabinet

d'instruction du tribunal de

première instance de 1

de Cotonou

ere c

Recours pour détention

arbitraire et demande

de mise en liberté

d'office.

1895/278/REC-23

du 13/10/23
-  Eugène LEGBONON

-  Gildas LEGBONON
lasse13
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Recours pour violation

du droit d'être jugé

délai

raisonnable et demande

de mise en liberté

d'office.

dans un

Procureur de la

République près le tribunal de

première Instance de 2
d'Allada

eme Clas1918/281/REC-23

du 17/10/23

Edmond TOHIHIN se14

NOUVELLES AFFAIRES

Recours

inconstitutionnalité

d'une déten

pour
Juge du 1®^ cabinet
d'instruction du tribunal de

première Instance de 1
de Cotonou

ere c1956/282/REC-23

du 24/10/23

tion

provisoire et pour

violation du droit d'être

jugé dans un délai

raisonnable.

Hospice KETOUNOU lasse
15

Demande d'intervention

de la Cour dans un

conflit de travail.

1973/285/REC-23

du 26/10/23
ENSBTP/EGKSarlFrédéric Z. ALOWAKOU

16
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Ministre de la Justice et

de la Législation

Directeur générai de

l'Agence Pénitentiaire du
Bénin

Recours pour violation

de l'article 35 de la

Constitution.

Romuald Elysée GBAGUIDI
2011/290/REC-23

du 30/10/23
17

Ministre de la Justice et

de la Législation

Directeur général de

l'Agence Pénitentiaire du
Bénin

Recours pour violation

de l'article 35 de la

Constitution.

2012/291/REC-23

du 30/10/23
Romuald Elysée GBAGUIDI

18

Recours pour violation

de la Constitution.

Théodore G. AHOLOUYEYI

Rept/ SYNATRA-IGN
Directeur général de l'Institut

géographique National
2036/292/REC-23

du 03/11/2319
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Procureur spécial

Recours pour privation

du droit d'appel,

traitement

discriminatoire

violation des droits

humains.

et

près la Cour de Répression des

2037/293/REC-23

du 03/11/23
Infractions économiques et duRachad DEKPEMOU

20
Terrorisme

Demande d'intervention

de la Cour pour la

restitution d'objets à la

prison civile d'Akpro-

Missérété.

2079/297/REC-23

du 13/11/23

Régisseur de la prison civile

d'Akpro-Missérété

Hassan NGEZE

21

Cotonou, le 0 8 DEC 2023
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